
MEDImarkeT, Marché publics : Les procédures

Les procédures : tableaux de synthèse
Le cas général : en fonction du montant estimé du marché

Appel d’offres ouvert  Appel d’offres restreint Procédure simplifiée

  Réception des candidatures et 
des offres (pas moins de 52 jours 
après la date d’envoi de l’avis de 
publicité).
Ce délai peut être réduit :
– à 26 jours s’il y a eu une 
préinformation ;
– à 36 jours pour les marchés de 
travaux d’un montant inférieur à 
5 000 000 € HT (ce délai pouvant 
encore être réduit à 15 jours en 
cas d’urgence).           

   Réception des candidatures 
(pas moins de 37 jours après la 
date d’envoi de l’avis de 
publicité). 
Ce délai peut être réduit :
– à 21 jours pour les marchés de 
travaux d’un montant inférieur à 
5 000 000 € HT ; 
– à 15 jours en cas d’urgence.

  Lettre de consultation 
indiquant le délai de dépôt des 
offres qui doit être au moins égal 
à 40 jours. 
Ce délai peut être réduit :
– à 26 jours s’il y a eu 
préinformation ;
– à 21 jours pour les marchés de 
travaux d’un montant inférieur à 
5 000 000 € HT ;
– à 15 jours en cas d’urgence.

  Réception des candidatures 
(pas moins de 20 jours après 
l’envoi de l’avis de publicité).
Aucune réduction possible pour 
ce délai.        

  Lettre de consultation 
indiquant le délai de dépôt des 
offres.

       

Les cas particuliers : en fonction de la nature du marché

Marché négocié 
avec publicité et 

mise en concurrence

Marché négocié 
sans publicité mais 

avec mise en concurrence

Marché négocié 
sans publicité 

ni mise en concurrence

  Invitation à présenter une offre 
(pas moins de 37 jours après la 
date d’envoi de l’avis de 
publicité).
Ce délai peut être réduit :
– à 15 jours en cas d’urgence ;
– à 15 jours pour les marchés 
inférieurs aux seuils 
communautaires.

  Lettre de consultation 
indiquant le délai de dépôt des 
offres. 

  Lettre de consultation aux 
candidats choisis par la PRM, 
indiquant le délai de dépôt des 
offres. 

  Lettre de consultation au 
candidat choisi par la PRM pour 
faire une offre.

Source : Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, 6 septembre 2001
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